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Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les conditions
de travail particulièrement difficiles des infirmiers libéraux, ainsi que sur le manque de reconnaissance de leur
profession. En effet, dans le cadre d'une consultation initiée par le syndicat Convergence Infirmière, près de 5 500
infirmiers libéraux de France ont partagé leurs témoignages sur leurs conditions de travail. Dans un contexte où les
Français font face à une réelle pénurie de professionnels de santé et à une extension sur le territoire des déserts
médicaux, le métier d'infirmier est confronté à des difficultés croissantes. Selon la consultation susmentionnée,
alors que 84,42 % des infirmiers sont en réalité des infirmières, plus de 40 % des répondants indiquent soulever
entre 250 et 750 kilos par jour et cela, dans des postures souvent très contraignantes, telles que la torsion du tronc,
l'accroupissement ou être à genoux. Ils sont ainsi 98,78 % à déclarer adopter des postures pénibles pour effectuer
les soins quotidiens. De même, les résultats de cette enquête font apparaître d'autres problèmes importants :
difficultés de circulation et de stationnement, travail dans des températures extrêmes, manque d'hygiène et
insalubrité de certains logements, exposition à des agents chimiques dangereux et même des violences verbales,
physiques, voire sexuelles. De plus, la quasi-totalité des participants estiment que la charge mentale liée à la
paperasserie administrative, à la menace des indus, aux procédures ordinales ou aux caisses primaires d'assurance
maladie (CPAM) sont des facteurs de pénibilité. Cela a bien évidemment des répercussions sur le moral des
infirmiers libéraux, 76 % d'entre eux se déclarant fatigués, déprimés ou en burn-out en raison de leur activité. De
même, plus de 65 % des infirmiers libéraux interrogés ont été contraints de consulter un professionnel de santé en
raison de leurs conditions de travail, que ce soit pour des troubles musculosquelettiques, des troubles
psychologiques ou sur les problèmes que leur travail engendrait dans leur couple ou sur le bien-être des enfants. Un
autre sujet d'inquiétude qu'il convient de relever est la faible représentation des infirmiers libéraux dits « jeunes »
(moins de 35 ans), qui ne constituent que 5,03 % des répondants, tandis que 41,06 % ont entre 50 et 60 ans. Cela
témoigne d'un désintérêt marqué des jeunes générations pour cette profession, probablement informées des
difficiles conditions de travail associées à ce métier pourtant crucial pour la société. Il faut agir contre cette situation
et inverser la tendance ! Enfin, l'une des dernières informations que rapporte cette enquête : 79,16 % des
participants s'inquiètent de la possibilité d'être contraints d'intégrer des structures d'exercice coordonné telles que les
maisons de santé (MSP), les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ou les équipes de soins
primaires (ESP). Il serait souhaitable, pour tous, que le Gouvernement communique davantage et tienne mieux
informés les professionnels de santé sur le terrain des projets à venir les concernant, pour éviter qu'une réelle
méfiance s'installe entre les institutions et les infirmiers libéraux. Aussi, elle aimerait connaître la position du
ministère face à ces retours du terrain, ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier au profond
malaise touchant cette profession dans les mois à venir.
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